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VILLE DE ROUBAIX 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
S c r u t i n d e B a l l o t t a g e 

Liste Municipale Indépendante 

C A N D I D A T S : 
CATTEAU, PIKHRE, conseiller général de Rou-

baix-Ést. 
F A I D H E R B E , ALEXANDRE, conseiller d'arrondis

sement de Roubaix-Ouest. 

MARTEL-DELESPIERRE, vice-président du 
Bureau de Bienfaisance. 

J . -B. PENNEL-WATTINNE, conseiller sortant. 

BÉGHIN-BONNAVE, conseiller sortant. 

REBOUX, ALFRED, conseiller sortant. 

CORDONNIER, Louis, conseiffer sortant. 

WATINE, P A U L , membre du Tribunal dé com
merce. 

LAGACHE, JULIEN, membre de la Chambre de 
commerce. 

VINCHON, ALEXANDBE, membre de la Chambre 
de commerce. 

BAAS, EMILE, employé . 

BUISINE, HENRI, négociant. 

CARRETTE, docteur en médecine. 

CHÉRON, SÉRAPHIN, fondeur. 

COMMBRRE, N. , officier d'académie , ancien 
chef du bureau de la Mairie. 

CUVELIER, JULES, chef ourdisseur. 

DAZIN, PAUL, négociant. 

DELANNOY-DESTOMBES. Louis, fabricant. 

DESCAMPS, JEAN-BAPTISTE, ouvrier mécani
cien. 

DESTOMBES, PIERRE, propriétaire. 

DERVILLE, HEMU, docteur en médecine . 

DUPIRE, AUBUSTE, architecte. 

ERNOULT, FÉLIX, apprêteur. 

FAUVARQUE, FRANÇOIS (dit Ermitage) , ancien 
cabaretier A la Basse-Mazurc. 

HARINKOUCK, AMAN», fabricant. 

HEYNDRICKX, GBOBGSS, fabricant. 

LECLERCQ, GUSTAVE, charpentier. 

LEGRAND, GUSTAVE, ûlateur. 

LOUAGE, ALFRED, ferblantier. 

ORANGE, P . , ancien boulanger. 

P0LLET-DES0U1ENS, cultivateur. 

ROCHE, IL, père, ancien directeur de l'octroi. 

SANDEVOIR, HENRI, directeur de t issage. 

SALEMBIER, HENRI, hrasseur. 

SENNEVILLE, ARSÈNE, apprêteur. ' 

N o u s publ ions c i - d e s s o u s le d o c u m e n t qui 
a paru d a n s le Journal de Jtoubaix, samedi 
e t d i m a n c h e d e r n i e r s , à la suite d e la liste 
d e s candidats d u c o m i t é indépendant : 

É l e c t e u r s , 

Ecartons là poHtique, autant que le permet la 
lutta qui va s'engager, et tâchons de constituer un 
conseil et une administration qui gèrent les affai
res do ut. ville avec intelligence et probité. 

Notre programme n'est pas long -. 
Ordre dans les tins nces ; 
Liberté religieuse ; 
Liberté scolaire ; 
Dévouement constant aux intérêts des ou

vriers. 
Noos serons brefs dans nos développements sur 

chacun de cas points. 
1° Ordre dans les finances. — Vous connaissez 

las accusations que, sous ce rapport, no» adver
saires se sont mutuellement jetées à la face ; noua 
ne lea reproduirons pas. Neus constaterons seule
ment que le budget de la ville de Roubaix est en 
déficit et noua eoncluerons qu'il est urgent d'en
voyer au conseil municipal dès hommes qui s'occu
pent des affaires de'la ville, dans l'intérêt de tous 
et non dans leur intérêt personnel. 

2" liberté religieuse. — N'oubliez pas qu'une loi 
récente confère, aux conseiUmunicipaux.des droits 
qui permettraient à une administration hostile de 
fermer plusieurs de nos églises. 

3° Liberté scolaire. — Un article da la loi sco
laire actuellement soumise au Sénat, oblige à laïci
ser tontes lea écoles publiques dans l'espace de cinq 
années. Si cet article est adopté, ce qui paraît pro
bable, en ne pourra songer à reiKlre aux ordres 
religieux la direction de quelques-unes de nos écoles 
communales ; mais le pourrait-on que nous ne vous 
le proposerions pas, étant donnée la loi du 27 mars 
1882, qui proscrit Renseignement religieux de 
toute» les étioles publiques, congréganistes comme 

laïques. 
Caque noua demandons, c'est la liberté pour les 

ouvriers da choisir lea martres de leurs entants, et, 
dana la masure des ressources budgétaires, da leur 
rendre moins onéreuse la fréquentation dee écoles 
Libres. 

4* Dévouement constant aux intérêts dos 
ouvriers. Parmi les mesures dont nous poursui
vrons la réalisation en leur faveur, il en est de 
peu coûteuses, tort utiles et pfomptement réalisa
bles ; telles sont : 

La création de cours d'apprentissage dans un 
certain nombre d'écoles primaires ; 

Une organisation rationnelle dee cours d'adultes, 
qui mette à la portée daa ouvriers, des employés 
et daa meilleurs élèvea de nos écoles, dea leçons d e 
dessin, de comptabilité, de correspondance com
merciale et de langueanglaiseou allemande, toutes 
connaissances propres & assurer l'a Venir de nos 
jeunes gens et de notre industrie. 

D'autres exigeront plus de temps, mais nous ne 
faillirons pas à ta tache. 

Casera la création d'une caisse da retraite pouf 
les invalidas du travail, l'abaissement de la limite 
d'âge d'admission à l'hospice, et la construction 
d'un nouvel hospice, avec habitation spéciale pour 
les vieux ménagea. 

Ce sera le classement des rues non pavées, habi
tées par les ouvriers. Nous les voudrions faire pa
ver et éclairer, au fur et a mesure que les ressour
ces de l a yille le permettront, en tenant compte 
de leur importance, de leur ancienneté et des sacri
fices consentis par las propriétaires. 

Nous espérons mener a bonne fin la question des 
eaux potables. 

Nous ignorons si l'état des finances de la Ville 
nous permettra' d'aller au-delà. Nous ne voulons 
pas faire de promesses que nous ne pourrions 
peut-être pas tenir. 

Nous ne voulons tromper personne. Mais nous 
prenons l'engagement d'étudier consciencieuse
ment les besoins qui nons seront signalés et d'y 
satisfaire dès que nous le pourrons et dans la me
sura où nous le pourrons. 

Enfin, nous respecterons les situations acquises 
des employés de la ville : nous ne leur demande
rons pas ce qu'ils pensent, mais ce qu'ils font. 

É l e c t e u r s , 

Si ces principes ont votre approbation, vousdon-
nerez vos suffrages aux candidats portes sur la • 
liste municipale indépendante. 

Pour le comité, 
Le président, Alexandre»IDIIERBE 

E l e c t e u r s , 

A la ve i l le d 'un scrutin qui sera décisif , 
n o u s a v o n s le devo i r d'affirmer, u n e der
n ière fois , notre p r o g r a m m e et notre vo lon té 
de tenir la pol i t ique é l o i g n é e d e s affaires de 
la ville.-

Parmi les at tr ibut ions d e s conse i l s munic i 
p a u x , u n e seu le a un caractère pol i t ique : 
c'est le cho ix d u d é l é g u é sénatorial . 

C o m m e t é m o i g n a g e d e l'esprit d e conc i 
l iation qui l es a n i m e , et d e leur s incère d é 
sir d 'assurer l ' a v è n e m e n t d'une adminis tra
t ion d'affaires, l e s candidats d u Comité 
i n d é p e n d a n t s ' e n g a g e n t à d e s i g n e r c o m m e 
d é l é g u é sénator ia l , votre é lu d e d i m a n c h e : 
M. Franc/ois R o u s s e l p è r e , dont l e s o p i n i o n s 
républ ica ines sont c o n n u e s , e t qui fut l'un 
d e s p lus fidèles a m i s de M. Jules D e r e g n a u -
court . 

L e s m o n a r c h i s t e s d e Roubaix partageront 
la p e n s é e de c o n c o r d e et d 'apa i sement qui 
n o u s inspire v i s -à -v i s d o parti républ ica in . 

Les républ ica ins conservateurs et l ibéraux 
y verront la p r e u v e de la droi ture de nos 
in tent ions . 

L e s u n s et l es autres comprendront que 
nous v o u l o n s rall ier tous les bons c i t o y e n s 
dans uhe m ê m e u n i o n pour la dé fense d e s 
intérêts m u n i c i p a u x m e n a c é s par la coal i t ion 
rad ica le -co l l ec t iv i s t e . 

V o u s r e p o u s s e r e z l es candidats d e cette 
c o a l i t i o n , c o m m e v o u s repousserez tous c e u x 
qui acceptera ient , à un titre q u e l c o n q u e , s o n 
appui et son p a t r o n a g e . 

L e u r t r iomphe a u g m e n t e r a i t le désordre et 
le désarroi qui r é g n e n t dans l es affaires et 
dans l es finances d e la v i l l e . 11 amènera i t 
a ins i un a c c r o i s s e m e n t d a n s l e s charges p u 
b l i q u e s , qui rendrait p lus difficile encore la 
product ion industr ie l l e . 

Patrons , e m p l o y é s , m a r c h a n d s , o u v r i e r s , 
tous , n o u s a v o n s intérêt à reconst i tuer enfin 
u n e adminis trat ion i n d é p e n d a n t e d e s partis 
po l i t iques . 

Notre p r o g r a m m e v o u s a montré que les 
candidats i n d é p e n d a n t s veu lent travail ler à 
la réal isation d e t o u t e s l e s réformes et d e 
tous les progrès qui s ' imposent à la vi l le de 
Roubaix . 

.Nous a v o n s di t ce q u e n o u s vou l ions faire 

Four les ouvr iers , p o u r l e s p a u v r e s , pour 
a s s a i n i s s e m e n t d e la v i l l e , et n o s i d é e s ont 

e u l 'approbation u n a n i m e d e n o s adversa ires 
e u x - m ê m e s . 

Instruits par l e s l eçons de l ' expér ience , 
n o u s é v i t e r o n s l e s fautes e t l e s erreurs d e s 
adminis trat ions p r é c é d e n t e s . 

Frappés dans n o s l ibertés l e s p lus c h è r e s 
et d a n s n o s dro i t s k*s p lus imprescr ip t ib l e s , 
n o u s a v o n s m i e u x c o m p r i s la n é c e s s i t é d e la 
to lérance et de la just ice m u t u e l l e s entre 
tous l es c i t o y e n s d 'une m ê m e v i l l e . 

L e s éco le s la ïques , d'ai l leurs p r o t é g é e s 
par la loi , n e sauraient être m e n a c é e s par n o 
tre adminis trat ion. 

N o u s e n t e n d o n s s e u l e m e n t d o n n e r u n e 
aide équitable aux s ix mi l le famil les ouvr i è 
res qui confient l eurs en fant s a u x éco l e s l i 
bres . N o u s le ferons a v e c la p r u d e n c e q u e 
n o u s c o m m a n d e l'état d u b u d g e t de la vi l le 
e t ; n o u s n 'oubl ierons j a m a i s q u e , si n o u s d e 
v o n s la justice à t o u s , n o u s n e d e v o n s de fa
veurs à p e r s o n n e . 

N o u s n o u s efforcerons d 'apporter l 'ordre 
et la régularité dans l es s e r v i c e s m u n i c i p a u x , 
ma i s l es e m p l o y é s d e la v i l le savent q u e leurs 
op in ions n e sauraient être p o u r e u x u n e 
cause d e d i s g r â c e . 

N o u s n'avons pas , d'ai l leurs , d e pro tégés 
à p lacer d a n s l e s e m p l o i s d e la v i l l e , pas 
plus q u e n o u s n'avons d e fortune à faire 
d a n s l e s entrepr i ses p u b l i q u e s . 

N u l , parmi n o s adversa i re s , n e doit r edou
ter d e représai l les d e notre part. N o u s e n 
t e n d o n s q u e la Mairie soit la m a i s o n de tous 
e t n o u s n 'y la i s serons jamais régner l 'esprit 
de co ter i e . 

Dans n o s rapports a v e c l es représentants 
d u p o u v o i r g o u v e r n e m e n t a l , n o u s écar te 
rons l es c a u s e s d e conflit et n o u s n o u s s o u 
v i e n d r o n s q u e n o u s serons s e u l e m e n t près 
d 'eux les mandata ires m u n i c i p a u x d e la vi l le 
d e Rouba ix et l es dé fenseurs d e v o s inté 
rêts . 

E l e c t e u r s , 

Si d i m a n c h e , v o u s n o u s confiez l 'administra

t ion d e la v i l le , n o u s p e n s e r o n s et n o u s ag i 

rons en b o n s R o u b a i s i e n s , d é s i r e u x d e v o u s 

serv ir et d e res ter fidèles toujours à n o s 
e n g a g e m e n t s et à n o s p r o m e s s e s . 

P*. CÀTTEAT:.— A. FAIDHERBE.— MARTEL-
DELKSPIERRE. — J.-B. P E N N E L - W A T -
TINNE. BÉGHIN-BONNAVE. ALFRED 
R E B O U X . — L. CORDONNIER.— P. W A T I -
X B . — J. LACACHK. — A.VINOHON . — E. 
B A A S . — H. BUISINB. — CARRETTE. — 
S. CHÉRON. — N. CQMMBRRE. — J. Cu-
VEMER. — P. DAZIN. — L. DB"LXNNOY-
DESTOMBES. — J.-B. DESCAMPS. — P. 
DESTOMBES. — H. DERVILLE. — A. Du-
PIRE. — F. ERNOULT. — F. FAUVARQUE 
(dit Ermitage). — A. HARINKOUCK. — 
G. HEYNDRICKX. — G. LECLERCQ. — G. 
LEGRAND. — A. L O U A G E . — P. ORANGB. 
— POLLET-DESQUIENS. — H. ROCHE. — 
H. SANDEVOIR. — H. SALEMBIER. — A. 
SENNEVILLE. 

EMBARRAS FINANCIERS 
La c o m m i s s i o n d u b u d g e t a inauguré la 

reprise de ses travaux par u n e é c o n o m i e de 
3 0 , 0 0 0 francs sur le m o n t a n t total d e s traite
m e n t s d e s sous - secré ta i re s d'Etat, l e sque l s 
sera ient r a m e n é s au taux uni forme d e 2 0 , 0 0 0 
francs . Il eût é té p lus héro ïque de suppr imer 
l e s sous - secré ta ires d'Etat e u x - m ê m e s , ce 
qui eût procuré u n e é c o n o m i e totale d e 
3 0 0 , 0 0 0 francs , si l 'on ajoute a u x a p p o i n 
t e m e n t s d e c e s fonct ionnaires l e s frais a u x 
q u e l s i ls d o n n e n t l i e u . 

La c o m m i s s i o n a auss i proposé u n e ré
duct ion de 5 0 0 , 0 0 0 francs sur l e s frais pré 
s u m é s d e j u s t i c e cr imine l l e . C'est une pure 
fantasmagorie , car , c o m m e p e r s o n n e n e 
p e n s e à la i sser les c r i m e s i m p u n i s faute d e 
fonds p o u r pouvo ir l e s rechercher , i l est 
b ien e n f e n d u qu'il faudra r e m é d i e r par d e s 
crédits supp lémenta i re s à l ' insuffisance d e s 
prév i s ions b u d g é t a i r e s . 

Enfin, M. Bal lue a proposé d e modif ier le 
s y s t è m e d e s fournitures mil i taires' au m o y e n 
d e l 'entreprise d irecte d e l'Etat, d'où résu l 
terait , sur le papier , u n e é c o n o m i e de 10 
mi l l ions , s o m m e à laquel le o n é v a l u e les b é 
néfices d e s m u n i t i o n n a i r e s , et d a n s la prati
q u e , une d é p e n s e i l l imi tée , car, coûte q u e 
coûte , le serv ice devrait se faire. 

N o u s voi là b i e n lo in d e s 0 0 mi l l ions d e 
rognures que l'on n o u s avait promis : ma i s 
c'est é v i d e m m e n t sur le b u d g e t d e s cu l te s que 
les é c o n o m i e s vont s e d o n n e r carrière . De
p u i s qu'il ex i s te d e s c o m m i s s i o n s du b u d g e t , 
on a vu leurs m e m b r e s se p r o m e n e r le flam
b e a u d 'une m a i n et la loupe de l 'autre, dans 
Je déda le d e s b u d g e t s min i s tér ie l s , à la r c -
eberche d e s é c o n o m i e s ; j u s q u ' à présent , la 
conc lus ion a toujours é t é la m ê m e : s u p p r e s 
s ion de q u e l q u e s garçons de bureau q u e l'on 
rétablit et q u e l'on paye c o m m e auxi l ia ires . 

P l u s diff ic i lement q u e les a u t r e s , l e s g o u 
v e r n e m e n t s démocra t iques p e u v e n t , au p o u 
voir , réal iser des é c o n o m i e s ; car, dans un 
but q u e n o u s d e v o n s croire é t ranger a u s i m 
ple dés ir d 'augmenter le n o m b r e d e s p laces , 
ils é larg i s sent sans c e s s e l es at tr ibut ions d e 
l'Etat, . i n v e n t e n t d e n o u v e a u x s e r v i c e s , 
créent d e n o u v e l l e s fonct ions , toutes c h o s e s 

3ui ont i m m é d i a t e m e n t p o u r contre -part ie 
e n o u v e l l e s a l locat ions b u d g é t a i r e s . 

Depuis u n e dizaine d 'années , les s o m m e s 
a l louées sur le budget pour le traitement d e s 
fonct ionnaires ont a u g m e n t é d a n s d e s pro 
port ions fabuleuses . 

Passe encore si cet a c c r o i s s e m e n t de d é 
p e n s e s servai t à amél iorer la s i tuat ion d e s 
e m p l o y é s m o d e s t e s et ut i les . Il n'en est ma l 
h e u r e u s e m e n t pas a ins i . On n'a pas trouvé 
d'argent pour re lever le tra i tement d e s inst i 
tu teurs , ma i s o n e n t r o u v e , et il s e m b l e q u e 
la ca isse d u Trésor soit inépui sab le quand il 
s'agit d e doter l es fils,: l e s n e v e u x , l e s créa
tures de députés b ien p e n s a n t s , en faveur 
d e s q u e l s o n n'hésite pas à créer d e s s i n é c u r e s 
g r a s s e m e n t ré tr ibuées . 

C'est là qu'es t le m a l . L e r e m è d e est facile: 
Suppr imer l e s emplo i s inut i les , abandonner 
à 1 init iative pr ivée l es travaux qui sont i n s 
crits au b u d g e t extraordinaire , et at ténuer 
partout l'action d e l'Etat, e n simplifiant au 
l ieu de c o m p l i q u e r , e n é m a n c i p a n t au l ieu 
d e r é g l e m e n t e r : ce sont les pr inc ipes de l'é
cole l ibérale que les républ ica ins ont défen
dus d a n s l 'opposi t ion et qu' i ls devra ient 
prendre so in de met tre aujourd'hui en pra
t ique . 

On n e sait j amai s tout ce que peut vouloir 
dire u n scrutin : c 'est une l a n g u e plus m e r 
ve i l l euse que le turc d u Bourgeois gen
tilhomme. M. Lockroy n'a-t-il pas découvert 
q u e les « é l ec t ions munic ipa l e s ava ien t été 
faites surtout contre le Sénat » ? Il y a là d e 
quoi rassurer M. J. Ferry , qui pouvai t crain
dre d'avoir été v i sé et atteint . Oui. M. L o c 
k r o y n o u s affirme que « chaque bullet in 
t o m b é dans les urnes a été la condamnat ion 
d u Sénat ». Et ce la parce q u e « le Sénat a 
rés isté de toutes s e s forces à toutes les m e 
sures républ ica ines pr ises par La Chambre ». 
Pauvre Sénat ! Le vo i là Dien p a y é d e s e s 
c o m p l a i s a n c e s et d e ses lâchetés ! Que M. 
L o c k r o y n o u s permet te cependant u n e seu le 
observat ion : si l 'on autorisait l es é lus d e 
P a r i | à d i sposer d e s pouvo irs pub l i c s , n o u s 
s u p p o s o n s qu'i ls traiteraient la Chambre d e s 
d é p u t é s p lus d u r e m e n t encore q u e le Sénat . 

.*» 
L e s opportunis tes et l es minis tér ie ls ont 

t e l l ement c o n s c i e n c e d e l e u r défaite aux é l ec 
t ions de Paris qu'i ls n e cherchent p lus qu'à 
se débarrasser d'un m o d e d e scrutin qui l eur 
a é té si dé favorable . La République fran
çaise d e m a n d e le vote par g r a n d e s s ec t ions . 
On sait a v e c quel art l e s républ ica ins prati

quent le s e c t i o n n e m e n t ; t é m o i n la ville d e 
N i m e s , qui , ayant noto irement u n e majorité 
de c o n s e r v a t e u r s , se t rouve , g r â c e à l 'habi
leté d u s e c t i o n n e m e n t , n o m m e r un conse i l e n 
majorité radical. Mais les a l l iés m ê m e s d e la 
République française, les rédacteurs du 
Temps, lui d é m o n t r e n t , chiffres e n m a i n , 
q u ' t v e c tous l e s s e c t i o n n e m e n t s d u m o n d e 
les opportunis tes sont toujours assurés d'être 
bat tus .Le Temps n e voi t d e r e m è d e q u e d a n s 
un morce l l ement de Paris qui lui donnerai t 
autant d e conse i l s munic ipaux que d'arron
d i s s e m e n t s . 

L e g o u v e r n e m e n t va se trouver , à la ren
trée , en lace de la loi sur le recrutement , 
dont la d i scuss ion est e n train. On sait l es 
grosses ques t ions que cet te loi sou l ève si 
i m p r u d e m m e n t , n o t a m m e n t a v e c le serv ice 
de trois a n s , avec l 'abolit ion du volontariat 
et d e toute inst i tut ion a n a l o g u e . Il est u n e 
autre q u e s t i o n , non m o i n s grave : cel le d e 
la suppress ion de toute e s p è c e de d i s p e n s e 
p o u r l e s j e u u e s g e n s se dest inant au m i n i s 
tère ecc lés ias t ique . Si le g o u v e r n e m e n t per
siste à d e m a n d e r cet te suppres s ion , il re 
cuei l lera sans doute l e s a p p l a u d i s s e m e n t s 
d e s l o g e s , ma i s il n e peut se faire i l lusion 
sur l ' impress ion qu 'en ressent ira le S o u v e 
rain-Pontife et sur les réso lut ions q u e ce lui -c i 
pourra être a m e n é à p r e n d r e . De toutes les 
q u e s t i o n s s o u l e v é e s , c'est é v i d e m m e n t l 'une 
d e ce l l e s qui t ient le plus au cœur d u chef 
d e l 'Egl i se . 

PAULE MINCK A BRUXELLES 
La citoyenne Paule Minck, l'amie fidèle de 

Louise Michel, — la vierge rouge de Belle-
ville — a donné, mercredi soir, à la salle St-
Michel, rue d'Or, une conférence : 1° sur la 
lutte des classes : 2" sur la politique et le socia
l i sme. 

Prix d'entrée : oO centimes pour le sexe fort; 
entrée libre pour les dames . 

A 8 h. I [2 , la c i toyenne Paule Minek fait son 
apparit ion. C'est une petite femme d'une qua
rantaine d'années, brune, vive et nerveuse. 
Des bandeaux • à la Vierge » lui cachent une 
part ie du front, l'œil est profondément enfoncé 
dans l'orbite, la bouche remarquablement pe
tite.La conférencière est de noirvétue ,autour du 
coup un fichu de gaze blanche est négl igem
ment noué. Elle porte de grandes manchettes 
b lanches et des gants noirs. 

La première partie de la conférence dans la
quelle l'orateur, remontant jusqu'à Lucifer et 
au Père Eternel, fait l'historique de la lutte des 
classes, n'offre qu'un médiocre intérêt. Le pu
blic, très ca lme, écoute attentivement en ap
plaudissant faiblement de temps en temps. 

Après un en trac te d'un quart d'heure, la ci
toyenne aborde la seconde partie : la politique 
et le social isme, mêlant dans une saladebizarre 
Louis Blanc, St-Simon, Fourier, Proudhon et 
l'Empire. C'est la grande internationale qui a 
sonné en France l'heure du réveil pour le 
peuple. Elle a fait frémir les tyrans et provo
qué la guerre. 

Les gouvernants , qu'ils soient rois ou empe
reurs, sont tous des gredins: de temps en temps 
lorsqu'ils ont peur du peuple ils font la guerre, 
et après la sa ignée , ils vont se reposer dans les 
villes d'eaux, e t c . , e t c . , e t c . 

Au beau milieu de ces diatribes, un monsieur 
demande la parole et monte à la tribune. « Je 
suis M. Amédée Mayer. de l'Evénement, s'éerie-
t-il, je suis Français et voici mon acte de ma
riage. > 

M. Mayer déclare qu'il est venu de Paris ex
près pour contredire la conférencière à qui il 
reproche de jeter de la boue sur la colonie fran
çaise. 

Des protestations partent do la salle, les uns 
applaudissent, d'autres sifflent. M. Mayer ne 
bronche pas. H n'admet pas que la citoyenne 
Minck vienne défendre les théories socialistes 
en Belgique, où il n'y a pas de parti social iste . . . 

Cette fois, le tumulte s'affirme, formidable. 
On hurle, on trépigne. Les socialistes présents' 
protestent et apostrophentviolemment l'orateur 
qui vient reprendre sa place très tranquille
ment après avoir dit que parmi les 25 ,000 
Français résidant à Bruxel les , il en est 2 ,000 
à peine qui sont bons et qui ont le droit de 
s'occuper de politique. 

Un assistant vient protester du haut de la 
tribune. Il dit que l'on ne doit pas se défier des 
réfugiés politiques, mais bien des Français 
venus ici pour faire du commerce . . . 

Le tumulte continue de plus belle. 
M. Mayer. Vous êtes un insolent ! 
Au moment où l'orateur descend dans la salle, 

M. Mayer se précipite au devant de lui. (in les 
sépare et pendant quelques minutes les échos 
de la salle retentissent de qualificatifs chois is . . . 

Le citoyen Pisshout traite M. Mayer de 
t mouchard international • ; le boucan est à son 
comble. Paule Minck, lorsque le silence s'est un 
peu rétabli, dit qu'on l'a sc iemment interrom
pue, dans un but qu'elle n'a pas de peine à 
deviner. 

M. Mayer proleste ; il est accueilli par des 
huées. 

Le bues de l'établissement vient lui dire qu'il 
doit laisser parler la ci toyenne, parce que c'est 
elle et non pas lui qui a loué la salle. 

Au milieu d'un tumulte insensé, la conféren
cière termine en faisant appel à la révolution. 
Plus de patrons, il faut la République, la sup
pression des tyrans et des rais, il faut la Répu
blique universelle, l'égalité et la fraternité. 

La séance est levée et des colloques s'enga
gent sur divers points de la salle. Des messieurs 
sont prêts à en venir aux mains. Finalement, la 
police fait doucement évacuer la salle. 

REVUE DE LA PRESSE 

railler l e s s ignata ires d e la lettre , puis il 
ajoute : 

Elle pourrait être plus adroite et se soustraire 
plus intel l igemment a u x contradictions qui s'y 
heurtent. 

Ainsi, les HUIT reconnaissent que leur 
OEUVRE estCOMBATTUEetqueleurs EFFORTS 
sont DISCRÉDITÉS. 

Parbleu ! Mais chacun sait cela. 
Seulement il ne fallait pas l'avouer ! 
On n'avoue jamai s qu'on est cn baisse — de

vant l'opinion publique. 
Puis , fes HUIT éprouvent le besoin de s'a

dresser au prince Victor Napoléon. 
C'est une deuxième faiblesse, car c'est recon

naître qu'il joue un rôle et que l'on ne saurait 
se passer de lui. 

Mais, quand on a besoin de quelqu'un, faut-il 
au moins ne pas le blesser dans sa fierté légi
time. 

Vous dites que vous avez L'HONNEUR DE 
L'ENTRETKMR SOUVENT, et vous demandez 
à son père la permission de lui parler ï 

C'est vouloir le traiter en enfant,c'est vouloir 
le diminuer, le ravaler, c'est oublier qu'il est 
majeur, c'est enfin l'outrager. 

D'autant que, si vous êtes si l iés ensem
ble, si vous l'entretenez si souvent , qu'est-ee 
qui vous empêche de vous adresser directement 
à lui '! 

Quelle nécessité d'en demander l'autorisation 
à son père î 

De deux choses l u n e : ou vous mentez lors
que vous dites que vous êtes bien avec le Prince 
Victor Napoléon, ou vous lui faites injure en ne 
lui accordant pas le respect qu'il mérite et dont 
il est si d igne. 

Donc, il leur faut une lettre du p r i m e Victor, 
pour leur rendre le prestige qui leur manque 
et les sauver du discrédit qui les noie. -

Il leur faut à tout prix un bref, un firman, un 
petit papier quelconque, afin de mettre à néant 
ces méchantes allégations qui prétendentque le 
prince Victor Napoléon ne partage pas les idées 
révolutionnaires de son père. — Il le leur faut à 
tout prix. 

Et qu'obtiennent-ils ? 
Une lettre du prince Victor Napoléon ? 
Non ! 
Une lettre du prince Jérôme Napoléon ! 
Le résultat est tout au moins bizarre et inat

tendu. 
Que dire, à présent, de la lettredu prince Na

po léon , que nous n'ayons dit cent fois f 
Il s'y trouve pourtant un peu de nouveau. 
On voit que le prétendant confond volontiers 

la République et l'Empire. 
Ça sent l 'homme pressé,qui n'a plus l e temps 

d'attendre et qui , faute de grives , fait la cour 
aux merles. 

Mais, s'il lui est indifférent de se mettre à la 
tète d'une république ou d'un empire, il est 
probable que les princes Victor et Louis-Napo
léon ne pensent pas comme lui : car la Répu
blique, même gouvernée p a r l e u r père, c'est la 
suppression de leurs droits héréditaires, et ils 
ne seraient plus qu'une variété de Daniel Wil-
son. moins que des fils, des sous-gendres, tout 
au plus. 

Et nous adressant au prince Napoléon, nous 
lui dirons comme le médecin de Molière : Et 
roilù pourquoi cotre fille est muette! 

Voilà pourquoi le prince Victor Napoléon se 
tait! 

Le pubiic a déjà compris que les huit gar
diens du sérail se couvrent dans cette affaire 
d'un ridicule ineffaçable. 

On voit , on comprend qu'on a exigé du prince 
Victor une lettre qu'il a refusée. 

On a voulu y suppléer par un dialogue entre 
le père et ses gardiens. 

Nous le répétons, c'est bête, et cela rap
pelle la conversat ion spirituelle et animée par 
laquelle on remplaçait , chez Scarron, le g igot 
absent-

Car le g igot n'y est pas — et le gigot , c'est 
|a réponse du prince Victor Napoléon. 

A p r è s avoir déc laré q u e le pr ince Victor a 
sa man ière personne l l e d e p e n s e r sur les 
c h o s e s d e la pol i t ique et d e l à re l ig ion.et que 
cette man ière n'est pas ce l le d e son père . M. 
d e Cassagnac conclut par c e s m o t s : 

Le silence du prince Victor Napoléon, jus
qu'à preuve contraire et uonnée par lui, par 
lui seul, est d'une grande signification. 

Il nous plaît d'y voir tout à la fois un en
couragement pour ses amis , et un dédain sou
verain, écrasant, mérité pour. . . les autres. 

A f f a i r e P o i t e v i n 

Un correspondant du Voltaire, qui a é té 
reçu par le généra l T e v i s , raconte l 'entrevue 
qu'il a e u e a v e c lui concernant la scanda
leuse affaire de notre consul à N e w - Y o r k : 

Américain de naissance et de nationalité, M. 
Tevis est d'origine française. Son arrière-grand 
père, M. de Tail levis, était gent i lhomme. Le 
nom s'est américanisé, le descendant du noble 
procrit est gent leman. Correspondant de plu
sieurs journaux américains, le général Tevis , 
ancien élève de l'école de West-Point, a conquis 
tous ses grades dans l'armée américaine. 11 a 
pris une glorieuse part à la guerre de séces
sion. 

En 1870, voyant la patrie de ses ancêtres en
vahie , il sollicita un emploi militaire auprès de 
la légation de Tours, obtint le commandement 
d'une brigade à l'armée de Bourbaki, échappa 
avec ses soldats aux poursuites des Allemands, 
demeura en France avec son corps de troupes, 
et fut nommé général de divison à la seconde 
armée de la Loire. Au phys ique , le général est 
grand, mince , élancé; il a l'œil bleu, la parole 
à peine teintée d'accent britannique, l'allure 
d'un brave soldat et d'un cœur loyal . Il porte 
la rosette de la Légion-d'Honneur et il l'a bien 
gagnée . . , 

Laissons-lui maintenant raconter l'affaire 
Po i tev in . 

— Le mois dernier, dit le général, je m'en-
barquais à bord du transatlantique la Norman 
die pour rentrer en France, où m'appelaient 

Dès mon arrivée à bord, j e 

manifester ses sympathies al lemandes. Sa 
femme, une Prussienne, fit chorus avec lui. et 
tous deux manifestèrent le bonheur qu'ils 
éprouvaient de quitter l'Amérique pour aller, 
affirmaient-ils, occuper le consulat français de 
Dantzig. Mme Poitevin parla hautement de l'a
mitié qu'elle professait pour certains officiers 
supérieurs de l'armée allemande. 

Son mari fut plus agressif. Il parut s'adresser 
tout spécialement à moi certain soir où il af
firma que ses sympathies avaient toujours été 
du côté des vainqueurs de 1870. avant, pen
dant et après la guerre. 

Pris indirectement à partie, stupéfait du 
reste de voir un fonctionnaire français tenir 
un pareil langage, j e qualifiai M. Poitevin de 
an taras»». 

Il s'adressa alors à M. J. Courtin, négociant 
établi àNew-York et, je crois, officierde réserve 
dans l'artillerie française. 

En apprenant le sujet de notre discussion, 
M. Courtin refusa net d'être le second de M. 
Poitevin. Celui-ci fut, du reste, mis en quaran
taine à bord. Le capitaine de la Normandie re
fusa de le recevoir à sa table . Sa conduite fui 
imitée par tous les passagers, et M. Poitevin 
dut prendre ses repas dans sa cabine. 

J'avais quelques affaires à régler en Angle
terre dès mon arrivée en Europe. .Mais j'assi
gnai rendez-vous à M. Poitevin pour le Î10 avril 
ou le 1er mai au plus tard. Je lui donnai même 
l'adresse de mon bureau; situé au centre de 
Paris, ne voulant pas troubler ma mère. ài<ée 
et convalescente, qui demeure avec moi dans 
le quartier des Champs-Elysées . 

M. Poitevin me remit d'abord une carte sans 
autre adresse que le mot New- York, puis una 
seconde carte portant la ment ion: Paris. Grmmi 
Hôtel. Je lui avais dit en propres termes : « Si 
» vos témoins ne viennent pas me trouver le 
• 1er mai , les miens iront vous trouver le 2 . » 

Et ils furent obligés d'aller chercher le sieur 
Poitevin, mes amis et témoins, et ils ne le trou
vèrent pas au Grand-Hôtel. 

On dressa alors procès-verbal. 
Voilà où en étaient les choses quand les jour

naux se sont occupés de l'affaire. 
Voici où elles en sont aujourd'hui. 
J'ai reçu ce matin du sieur Poitevin une 

lettre dont voici l'analyse : 
.< Mon adversaire prétend que l'adresse 

qu'il m'avait donnée sur sa seconde carte était 
celle d'un de ses témoins, qui a demandé à être 
relevé de ses fonctions. Je comprends assez 
cela, et je serais fort étonné qu'un Français 
voulut seconder M. Poitevin. Dans sa lettre^ ce 
personnage ajoute qu'il se trouve rue Coquil-
lière, dans une maison où il descend depuis 
quinze années environ. Permettez-moi de taire 
le numéro de ce domicile. L'ami de l'Allema
gne prétend, dans la même épitre. qu'il m':;, at
tendu pendant trois jours et que, le i courant, 
il s'est rendu en Bourgogne, d'où il est revenu 
après avoir lu les journaux. « Je ne permets à 

• personnne, écrit-il, de dire et encore moins 
• de laisser imprimer que j'ai manqué à un 
• rendez-vous d'honneur ». Il termine en me 
priant de me tenir à sa disposition pendant 
quarante-huit heures, et il m'adresse l'assu
rance de sa haute considération. 

Après avoir lu cette épitre, au moins drôle, 
j'ai immédiatement envoyé nies deux témoins 
à la recherche de M. Poitevin. A la rigueur, 
j 'accepterais ses excuses sous bénéfice d'inven
taire, mais je ne cesserai pas de me considérer 
comme l'offensé. 

— Mon général, dis-je à M. Tevis quand il 
eut mis fin à ces loyales explications, il n'est 
pas un Français qui ne vous sache gré de votre 
conduite. Après que vous aurez fait justice, il 
ne faut pas douter que l'autorité agira énergi-
quement, elle aussi. 

. , „ , , , , , . , , i mes occupations. Dès mon arrivée à 
M. Paul d e Cassagnac appréc ie d a n s le f u s a g a c £ p a r l e s p r o d e M P o i t e v i n A 

Pays les d e u x d o c u m e n t s dont nous a v o n s | table, on vint à parler de la guerre, et le chan-
reproduit h ier le lox te . Il c o m m e n c e ysa£|<ëèWer du consulat de New-York ne tarda pas à 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 8 mai. 

Le rendement des impôts 
On vient de faire, au ministère des finances, la 

relevé du rendement des impôts pendant le mois 
d'avril 1884. 

11 résulte de ce relevé que le rendement est infé
rieur aux prévisions budgétaires et même aux re
cettes du mois de mars. 

Les postes et télégraphes ont seuls donné des 
recettes supérieures aux prévisions. Cette aug
mentation s'explique par l'impulsion que la période 
électorale a imprimée aux échanges postaux et té
légraphiques. 

L'enregistrement continue à accuser des moins-
values progressives. 

Le chiffre officiel du déficit dans le rendement 
des impôts.pour le mois d'avril 1884,est de 6 mil
lions 1)2. 

Ce chiffre est ea outre inférieur do 2 millions en 
chiffres ronds.au rendement des impôts pendant le 
mois d'avril 1883. 

Ces 6 millions 1]2, joints aux 22 millions de défi
cit pendant le premier trimestre de l'exercice cou
rant, donnent un déficit total de 28 millions lj2 
pour les 4 mois écoulés de 1884. 

Le déficit 
En présence de la persistance des déficits dans 

le rendement des impôts, plusieurs membres de la 
commission du budget ont l'intention de proposer, 
pour arriver à l'équilibre budgétaire, l'aliénation 
du réseau des chemins de fer de l'Etat. 

Le conse i l munic ipal de P a r i s 

Divers bruits courent sur des intentions prêtées 
au gouvernement au sujet du conseil municipal de 
Paris. Mécontent de la composition probable du 
nouveau conseil, le ministère voudrait en retarder 
la réunion et même en projetterait la dissolution, 
pour procéder à de nouvelles élections avec un 
mode différent de scrutin. 

La convocation du conseil serait ajournée jus- • 
qu'après le vote de la loi sur la préfecture de po
lice, ce qui le placerait en présence d'un fait ac
compli, contre lequel toute protestation devien
drait inutile. 

La loi sur l'organisation municipale de Paris 
«erait immédiatement mise en discussion, et com
me selon tonte apparence, elle modifierait à la 
fois cette organisation et le mode électoral du con
seil, il serait nécessaire, d'après les précédents 
en cette matière, de procéder à de nouvelles élec
tions munioipales, qui se feraient avec le scrutin 
de liste par grandes sections. 

Mort du PèT* Rat isbonne 
« Le R. P. Marie Ratisbonne vient de mourir à 

Jérusalem, après une courte maladie. 
» C'est le a mai seulement que l'on apprit 

"QiSL^? 
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